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Les changements d’emploi non 
désirés – Le régime juridique

Différence clépar rapport au secteur privé

« àson gré»

Supplante l’obligation issue de la common law
de donner un préavis raisonnable de cessation 
d’emploi 
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Les changements d’emploi non 
désirés – Le régime juridique

Autres différences essentielles
• L’emploi dans la fonction publique est régi largement 

par les lois, les règlements et les politiques.
• Il y a peu de place pour des ententes contractuelles 

privées.
• Les droits en matière d’emploi sont régis plus par le 

droit administratif que par le droit des contrats.
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Les changements d’emploi non 
désirés – Le régime juridique

Détermine l’application de la common law, les 
voies de recours d’un fonctionnaire et l’étendue 
même du recours, àsupposer qu’ il est disponible, 
en cas de conflit en milieu de travail
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Les changements d’emploi non 
désirés – Le régime juridique

• La loi est ambiguë face à la question de savoir si 
l’attribution de tâches et la reclassification des 
postes par mauvaise foi sont illicites et peuvent être 
contestées devant les tribunaux

• Guenettec. Canada (Cour d’appel de l’Ontario)
• La Cour suprême doit trancher la question (peut-

être) lors de l’appel de l’affaire Vaughan c. Canada
(Cour d’appel fédérale)
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Les changements d’emploi non 
désirés – Le Congédiement déguisé

« … un employeur d©imposer unilatéralement une 
modification fondamentale ou substantielle au contrat 
de travail de son employé, laquelle contrevient aux 
termes du contrat, constitue un bris fondamental de ce 
contrat, entraînant sa résiliation et permettant à
l’employéde considérer qu’ il a fait l’objet d’un 
congédiement déguisé… »

(Farber c. Royal Trust CSC)
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Les changements d’emploi non désirés –
Sources traditionnelles de droits et de recours en 
matière d’emploi

Contrat

• Ententes de détachement
• Ententes d’échange

• Ententes avec un employeur distinct (Partie I 
Annexe II de la LRTFP)

• Lettres d’engagement
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Les changements d’emploi non 
désirés – Arbitrage des griefs et projet 
de loi C-25

Deviendra bien plus important avec la Loi sur la 
modernisation de la fonction publique

• Adoptée en 2003
• Abroge et remplace la LRTFP par une 

nouvelle version
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Les changements d’emploi non 
désirés – Arbitrage des griefs et projet 
de loi C-25

Loi sur la modernisation de la fonction publique

• Impossible de se pourvoir devant les tribunaux 
pour toute question découlant des conditions 
d’emploi si cette question peut faire l’objet d’un 
grief
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Les changements d’emploi non 
désirés – Arbitrage des griefs et projet 
de loi C-25

Incertain qu’on puisse encore poursuivre pour:

• Négligence
• Négligence pour fausses déclarations

• Intervention illicite touchant un intérêt d’ordre 
financier

• Dommages moraux infligés délibérément ou 

• Abus de pouvoir
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Les changements d’emploi non 
désirés – Grief et arbitrage

Loi sur la modernisation de la fonction publique

• Art. 236(1) : « Le droit de recours du 
fonctionnaire par voie de grief relativement à tout 
différend liéàses conditions d©emploi remplace 
ses droits d’action en justice relativement aux 
faits - actions ou omissions - à l©origine du 
différend. »
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Les changements d’emploi non 
désirés – Prescription extinctive

• Période de 2 ans pour faire entendre la 
majoritédes réclamations.
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Les changements d’emploi non 
désirés – Mesure disciplinaire 
déguisée

• « On ne peut tolérer que, par l’effet d©un 
camouflage, une personne soit privée de la 
protection que lui accorde une loi. »

• Procureur général du Canada c. Penner (CFC)
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Les changements d’emploi non 
désirés – Mesure disciplinaire 
déguisée

• Peu probable que ce soit facile àprouver

• Par exemple la réorganisation
• « Or, dans la mesure ou la réorganisation qui donne 

lieu à la suppression n©est pas mise en cause et où des 
postes sont de fait abolis, il est difficile de concevoir 
comment les mises àpied qui en résultent puissent ne 
pas avoir étéeffectuées ».

• Canada (CT) c. Rinaldi (CFC)
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Les changements d’emploi non 
désirés – Déploiement

• Le déploiement peut être contesté.

• Le déploiement doit être consensuel (34.2 (3) 
LEFP)

• Or, selon la Politique du SCT, les cadres EX4, 
EX5 ont déjàaccepté le déploiement comme 
faisant partie des conditions d’emploi.



21

Les changements d’emploi non 
désirés – Recherche de solutions de 
rechange raisonnables

Jurisprudence de la Cour fédérale :

• S’agissant d’un employéqui ne satisfait pas aux 
exigences d’un poste, le ministère est tenu de faire 
des efforts raisonnables pour lui trouver un autre 
poste avant de mettre fin àemploi. La CRTFP a 
juridiction pour mener enquête.
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Les changements d’emploi non 
désirés – Autres solutions 
raisonnables

• Elles s’appliquent aux qualifications et 
compétences requises pour le poste. Elles 
s’appliqueraient aux cotes de sécuritéet aux 
compétences linguistiques, etc…

• L’obligation s’ajoute à la PTCCD.
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Les changements d’emploi non 
désirés – Questions des droits de la 
personne

Loi canadienne sur les droits de la personne

• Possibilitéde déposer une plainte auprès de la 
Commission canadienne des droits de la 
personne si la rétrogradation est discriminatoire 
ou est liée au harcèlement fondée sur des motifs 
illicites
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Les changements d’emploi non 
désirés – Questions des droits de la 
personne

Dès que la nouvelle Loi entre en vigueur, il est 
possible aussi de déposer une plainte et on doit 
probablement le faire.
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Les changements d’emploi non 
désirés – Questions des droits de la 
personne

Loi canadienne sur les droits de la personne

• Motifs de discrimination illicite :

• Race, origine nationale ou ethnique, 
couleur, religion, âge, sexe, orientation 
sexuelle, état matrimonial, situation de 
famille, la déficience et l’état de la 
personne graciée.
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Les changements d’emploi non 
désirés – Questions des droits de la 
personne

• Protection contre la discrimination fondée sur 
l’âge est limitée à« l’âge normal de retraite ».
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Les changements d’emploi non 
désirés – Questions des droits de la 
personne

Mesures réparatrices

• Article 53(2)
• Possibilitéde réintégration (groupe et niveau 

précédents)
• Dommages pécuniaires résultant des motifs de 

harcèlement et de discrimination

• Mesures pour prévenir d’autres pratiques 
discriminatoires
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Les changements d’emploi non 
désirés – Questions des droits de la 
personne

Mesures réparatrices
• Indemnitépour perte de salaire et dépenses engagées
• Indemnitéde 20 000 $ maximum pour souffrances et 

douleurs
• Indemnitéspéciale de 20 000 $ maximum si la 

discrimination est intentionnelle et téméraire
• Dommages-intérêts
• Frais et dépens le cas échéant
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Les changements d’emploi non 
désirés – Questions des droits de la 
personne

• Prescription extinctive

• Loi canadienne sur les droits de la personne :

• 1 an (art. 41(1)(e))
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Cadre juridique

• Le harcèlement n’est pas une notion juridique 
formelle élaborée par les tribunaux

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Cadre juridique

• Les tribunaux n’admettent pas une prétention 
fondée uniquement sur le harcèlement

• La prétention doit être liée àune autre affaire 
délictuelle 

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Cadre juridique

L’autre affaire délictuelle peut être, par exemple :

• un abus de procédure
• la provocation volontaire d’un choc nerveux

• une ingérence dans les relations de travail

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Cadre juridique

Les actions en dommages-intérêts sont rares, mais 
sont admises

• Boothman c. Canada
• Steevesc. Canada
• Clark c. Canada

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Cadre juridique

Droits de la personne

• Le harcèlement peut constituer de la 
discrimination pour un motif énuméréà la loi

• La Commission enquête, désigne un tribunal et 
tient une audience formelle

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Cadre juridique

Droits de la personne

• Les tribunaux n’admettent généralement pas une 
action en justice si la Commission peut régler 
l’affaire [Bhadauria (CSC)]

• Il reste qu’ il y a des exceptions

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Cadre juridique

Droits de la personne

• L’affaire Marinaki illustre la difficultéde prédire 
l’ issue d’une cause

• C’est souvent une question de perception et 
d’ interprétation subjective des événements

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Politique du Conseil du Trésor

• Révisée récemment 

• A pour objet :
• de prévenir le harcèlement

• de régler rapidement les différends

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Politique du Conseil du Trésor

• Stipule que le harcèlement en milieu de travail est 
inacceptable et intolérable

• S’applique à tous les employés de la fonction 
publique (LRTFP, annexe I, partie 1)

• Peut être utilisée ou appliquée ailleurs

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Politique du Conseil du Trésor

• Harcèlement : tout comportement inopportun et 
injurieux d’une personne envers une ou d’autres 
personnes en milieu de travail

• La personne savait ou aurait raisonnablement dû
savoir qu’un tel comportement pouvait offenser 
ou causer préjudice

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Politique du Conseil du Trésor

• Tout acte, propos ou exhibition qui diminue, 
rabaisse, humilie ou embarrasse une personne

• Tout acte d’ intimidation ou de menace

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Politique du Conseil du Trésor

• Comprend également le harcèlement au sens de 
la Loi canadienne sur les droits de la personne

• Ne définit pas l’abus de pouvoir, mais s’applique 
sans doute à la plupart des causes qui 
répondaient auparavant à la définition de celui-ci

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Processus de plainte
Résolution hâtive des problèmes

• Résoudre les problèmes avant le dépôt d’une 
plainte

• Faire connaître le malaise le plus tôt possible

• La personne offensée devrait en parler au 
gestionnaire

Le harcèlement en milieu 
de travail



43

Processus de plainte

Résolution hâtive des problèmes

• La direction doit faire tout ce qu’elle peut pour : 
• résoudre les problèmes

• éliminer le harcèlement le plus tôt
possible

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Processus de plainte – Processus officiel

Étape un – Dépôt de la plainte

• Le plaignant dépose la plainte auprès du 
gestionnaire délégué

• Le délai maximal est d’un an

• La plainte doit être précise

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Processus de plainte
Étape deux – Évaluation de la plainte et
accuséde réception
• Les plaintes inappropriées sont rejetées

• Le gestionnaire avise la personne mise en cause 
de la plainte et l’ informe des éléments de celle-ci

• Si les critères ne sont respectés, le gestionnaire 
en avise le plaignant

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Processus de plainte

Étape trois – Étude de la plainte
• Le gestionnaire étudie les faits prétendus

• S’ ils ne portent pas sur du harcèlement, il 
dirige le client vers le mécanisme de recours 
appropriéou d’autres moyens

• S’ ils portent sur du harcèlement, il détermine 
les façons de résoudre la situation et procède 
en conséquence

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Processus de plainte

Étape quatre – Médiation

• Si la plainte n’est pas résolue, le gestionnaire doit 
proposer la médiation

• Les parties doivent accepter

• Le gestionnaire fait appel àdes services de 
médiation

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Processus de plainte
Étape cinq – Enquête

• Le gestionnaire débute l’enquête et en informe 
les parties

• L’enquêteur doit satisfaire aux critères énoncés 
dans le Profil de compétences concernant
• les principes d’équitéprocédurale

• le mandat qui lui a étéassigné

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Processus de plainte

Étape six – Décision

• Le gestionnaire informe les parties de l’ issue de 
l’enquête

• Il voit àce que les mesures disciplinaires soient 
prises, s’ il y a lieu

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Processus de plainte

Problèmes
• Les affaires étant rarement tranchées par les 

cours ou les tribunaux, il y a peu de cohérence 
dans l’ issue des enquêtes internes

• Les enquêteurs disposent de certaines lignes 
directrices, mais peuvent y déroger et influer sur 
le processus et le résultat

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Processus de plainte

Problèmes
• Incertitude – L’absence de démarches 

normalisées eu égard au processus et au 
raisonnement fait en sorte qu’ il est difficile de 
prédire l’ issue d’une enquête

• Subjectivité– Les perceptions, les points de vue 
et les nuances influent grandement sur l’ issue des 
enquêtes

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Processus de plainte
Problèmes
• Cohérence – En raison de l’absence de critères et 

de normes pour les enquêtes, la qualitédu 
processus et le résultat peuvent varier d’un 
enquêteur à l’autre

• Conséquences – Compte tenu de la nature d’une 
plainte de harcèlement, même une plainte frivole 
peut avoir de graves conséquences sur la 
réputation et la carrière d’une personne

Le harcèlement en milieu 
de travail



53

Processus de plainte
Problèmes
• Plaintes de nature stratégique – Souvent 

déposées pour arriver àd’autres fins ou en 
réponse àune autre plainte ou àun geste de la 
part du gestionnaire ou du subalterne

• Délais – Que ce soit parceque les causes sont 
complexes ou pour d’autres raisons, l’enquête et 
la présentation du rapport prennent du temps, ce 
qui rend le règlement plus difficile

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Conséquences de nature disciplinaire

• La personne mise en cause peut porter plainte 
• La Commission des relations de travail dans la 

fonction publiquepeut être en mesure de trancher 
le différend

• Cela peut être un développement heureux pour la 
personne mise en cause

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Conséquences de nature disciplinaire

• Audience en bonne et due forme pour déterminer 
si une mesure disciplinaire s’ impose

• Témoignage sous serment
• Contre-interrogatoire des témoins
• Le plaignant agit en toute connaissance de 

cause

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Conséquences de nature disciplinaire

• Souvent, des gestionnaires qui ont été renvoyés 
sont disculpés par l’arbitre

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Sanction disciplinaire informelle ou déguisée

• On peut déposer un grief auprès du sous-ministre, 
mais la direction s’estime obligée d’adopter les 
recommandations du rapport 

• On peut parfois démontrer que le rapport de 
l’enquêteur est tellement défectueux qu’on ne 
devrait en tenir compte

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Sanction disciplinaire informelle ou déguisée

• Incapacitéde porter un grief à l’arbitrage en 
vertu de la LRTFP

• « L’employésèche sur la branche, la réputation 
ruinée, pendant que le ministère essaie de lui 
trouver un autre poste ou négocie une prime de 
départ. »

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Sanction disciplinaire informelle ou déguisée

• On peut être en mesure de prétendre qu’on subit 
une sanction disciplinaire déguisée

• D’autres voies légales s’offrent (diffamation, 
etc.)

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Jurisprudence : 

Armstrong c. Conseil du Trésor

Bedirian c. Conseil du Trésor

De Lisa c. Conseil du Trésor 

Le harcèlement en milieu 
de travail



61

Jurisprudence : 

Gale c. Conseil du Trésor

Katchin c. Agence canadienne d’ inspection des 
aliments

Nowen c. Conseil du Trésor

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Processus de plainte

La réalité

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Dix étapes pour survivre àune plainte

1. Prenez l’affaire au sérieux

• Prenez toute plainte officielle au sérieux.  
Vous ne pouvez paisiblement supposer que «
la vérité l’emportera ».

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Dix étapes pour survivre àune plainte

2. Adressez-vous àun conseiller compétent

• Votre avocat ou autre conseiller doit avoir une 
bonne connaissance du droit administratif et 
du régime d’emploi de la fonction publique.

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Dix étapes pour survivre àune plainte

3. Demandez un remboursement 
• Demandez le remboursement de vos frais 

juridiques en vertu de la Politique sur 
l’ indemnisation des fonctionnaires de l’État et 
sur la prestation de services juridiques à ces 
derniersdu Conseil du Trésor.

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Dix étapes pour survivre àune plainte

4. Essayez d’éviter l’enquête

• Voyez si la plainte peut être résolue sans 
enquête, mais assurez-vous que ce soit  « sous 
réserve de tous droits ». 

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Dix étapes pour survivre àune plainte

5. Faites attention aux solutions temporaires
• Résistez aux suggestions de prendre un congépayé

durant l’enquête, sauf si l’on vous ordonne de le 
faire. 

• Les enquêtes traînent souvent plus longtemps qu’on 
ne pourrait le penser.  Si vous êtes absent, non 
seulement vous ne vous tenez pas au courant, mais 
les gens supposeront que vous êtes coupable.

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Dix étapes pour survivre àune plainte 

6. Ayez votre mot àdire dans le processus

• Cherchez àparticiper au choix de l’enquêteur.  
Si la direction a le pouvoir de désigner 
l’enquêteur, vous devriez essayez vous assurer 
que celui-ci a une expérience pertinente.  

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Dix étapes pour survivre àune plainte
7. Sachez ce qu’on vous reproche

• Insistez pour obtenir tout le détail des prétentions par 
écrit au tout début du processus.  Si vous n’obtenez 
pas les précisions – les heures, les dates, les endroits, 
etc., où le harcèlement aurait eu lieu – demandez-les.

• Demandez qu’on vous interroge après que l’enquêteur 
ait parléavec le plaignant et ses témoins.

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Dix étapes pour survivre àune plainte

8. L’enquêteur doit connaître votre cause

• Exigez que les enquêteurs interrogent des 
personnes qui peuvent témoigner en votre 

faveur.

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Dix étapes pour survivre àune plainte

9. Présentez une réponse complète et
structurée

• Dans bien des cas, vous devriez présenter une 
réponse écrite avec tous les documents à
l’appui de votre cause, mais seulement après 
qu’on vous ait communiqué toute la preuve.

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Dix étapes pour survivre àune plainte

10. Réagissez promptement

• Si une enquête n’a pas étééquitable, si les 
conclusions ne sont pas justifiables ou si les 
recommandations ne sont pas acceptables, 
contestez le rapport avant que des mesures soient 
prises.  

Le harcèlement en milieu 
de travail
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Le harcèlement en milieu 
de travail

Dix étapes pour survivre àune plainte

10. Réagissez promptement

• Soyez précis lorsque vous signalez les 
insuffisances et les erreurs.  (Note – délai de 30 
jours pour requête à la Cour fédérale)
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Règlement des différends et 
stratégies  efficaces

• Documentez vos préoccupations

• Identifiez les problèmes
• Utilisez àbon escient les conseils juridiques

• Fixez vos objectifs
• Médiation : une approche alternative

• Autres considérations 
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Règlement des différends et 
stratégies  efficaces

• Documentez vos préoccupations ou réserves

• Notes personnelles
• Notes dactylographiées : date, heure

• Note de service et/ou courriels
• Documents électroniques :

• Imprimés / copie de sécurité
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Règlement des différends et 
stratégies  efficaces

• Identifiez vos problèmes

• Contrat
• Droits de la personne

• Harcèlement
• Autre comportement fautif
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Règlement des différends et 
stratégies  efficaces

• Conseils juridiques

• Rassemblez et organisez les documents
• Établissez une chronologie

• Formulez des questions
• Discutez du moment où il faut faire intervenir 

un avocat
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Règlement des différends et 
stratégies  efficaces

• Définissez vos objectifs

• Objectifs professionnels
• Invaliditéde courte ou de longue durée

• Retraite
• Affectation sous forme d’échange

• Primes de départ
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Règlement extrajudiciaire des 
différends/ médiation

• Programmes fédéraux de règlement des différends: 
• Programmes interministériels

• Programme de partage des médiateurs
• Programme permettant de partager des 

médiateurs en cas plainte de harcèlement et 
de conflits en milieu de travail

• «Harcèlement» au sens de la politique sur le 
harcèlement
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Règlement extrajudiciaire des 
différends/médiation

• Programme de partage des médiateurs :

• Programmes interministériels
• Programme de partage des médiateurs

• S’applique àTOUT conflit en milieu de 
travail

• Permet aux ministères participants de faire 
appel àun groupe de médiateurs compétents
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Règlement des différends et 
stratégies  efficaces

• Autres considérations

• Avocat au premier ou à l’arrière-plan
• Réaction énergique, tactique ou mesurée

• Dialogue direct avec une personne influente
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Règlement des différends et 
stratégies  efficaces

• Autres considérations

• Accès à l’ information
• Lettre de l’avocat

• Ébauchez la plainte, le grief ou une déclaration
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Règlement des différends et 
stratégies  efficaces

• Autres considérations

• Identifiez des scénarios : scénario de réussite, le 
minimum acceptable

• Réévaluez le dossier tout en poursuivant la 
stratégie
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